
REUNION DU 29 AVRIL 2014 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

 

                     L’an deux mille quatorze, le vingt-neuf avril, à dix-neuf heures trente, 

le Conseil Municipal s’est réuni sous la présidence de Monsieur Daniel MANNENS, Maire. 

 

ÉTAIENT PRÉSENTS : Tous les Conseillers sauf Mesdames Béatrice MERCIER, Aude PAYEN, 

Annabelle ROCHA, Annick THUILLIER et Monsieur Fabrice TABEL (excusés). 

 POUVOIRS : Madame MERCIER à Monsieur RUMEAU, Madame PAYEN à Monsieur 

LEROY, Madame ROCHA à Monsieur DUFLOT. 

  

 

COMPTE ADMINISTRATIF ET COMPTE DE GESTION 2013 :  

Monsieur Paul FLEURY prend la présidence et présente le Compte Administratif 2013 qui se 

décompose de la façon suivante : 

 Dépenses : 308.132,82 €uros 

 Recettes : 523.221,13 €uros 

Soit un excédent de 215.088,31 €uros. Le résultat de clôture pour l’exercice 2013 dégage un 

excédent de 451.802,93 €uros. 

Le Conseil Municipal vote à l’unanimité le compte administratif et le compte de  gestion 2013. 

 

BUDGET 2014 : 

Monsieur le Maire reprend la présidence et présente le budget 2014. Après avoir entendu 

l’exposé d’où il résulte que les dépenses prévues au budget s’élèvent à : 

 Dépenses de fonctionnement  : 677.408,00 €uros 

 Dépenses d’investissement  : 369.508,00 €uros 

formant un total de   :        1.046.916,00 €uros 

Ces dépenses seront couvertes en partie par les ressources suivantes : 

 Recettes de fonctionnement  : 571.588,00 €uros 

 Recettes d’investissement  : 369.508,00 €uros 

d’où une différence de   : 105.820 €uros (109.739 € - 3.919  € de 

produits FNB-IFER-CVAE) qui sera couverte par le produit des contributions directes 

(taxe d’habitation, taxe foncier, taxe foncier non bâti et cotisation foncière des 

entreprises).  

Après s’être assuré que tous les crédits prévus au budget sont nécessaires au bon 

fonctionnement des services municipaux, le Conseil Municipal vote, pour faire face à ces 

dépenses, les ressources ci-dessus indiquées. 

 

FIXATION DES TAUX :  

A noter que depuis l’exercice 2011, les taux communaux sont englobés avec les taux d’autres 

établissements publics (Communauté de Communes du Santerre - Conseil Général). 

 

BASES TAUX VOTÉS 
PRODUIT 

CORRESPONDANT 

Taxe habitation 422.500 11,33 % 47.869 €uros 

Foncier bâti 339.100 9,16 % 31.062 €uros 

Foncier non bâti 93.200 22,11 % 20.607 €uros 

Cotisation Foncière 

des Entreprises 
49.900 12,59 % 6.282 €uros 

105.820 €uros 

 



 

SUBVENTIONS 2014 (COMPTE 6574) :  

Il est rappelé aux associations locales que le versement de la subvention communale est 

conditionné par la présentation du bilan financier. 

 Combattants de Caix       : 260,00 €uros 

 Association des Fêtes Caixoises          :        1.000,00 €uros 

 Croix de guerre (cotisation)    :   30,00 €uros 

 Défense de la Nature                             : 260,00 €uros 

 Comité Fête de la Rue du Val    : 365,00 €uros 

 Restos du cœur     :           100,00 €uros 

 RécréActions      : 100,00 €uros 

 Tennis de Table Club de Caix-Rosières  : 310,00 €uros 

 

RENOUVELLEMENT DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS DIRECTS :  

Suite aux élections municipales et à la demande de Madame la Directrice Régionale des 

Finances Publiques de Picardie et de la Somme, le Conseil Municipal doit proposer une liste 

comportant douze noms pour les commissaires titulaires et douze noms pour les commissaires 

suppléants. Les six titulaires et les six suppléants seront ensuite désignés par Madame la 

Directrice des Finances Publiques de Picardie et de la Somme : 

 

TITULAIRES 

CATRAIN Jean-Luc, chauffeur routier             : 14 Rue du Val                                80170-Caix 

DUFLOT Annie, accueillant familial                 : 01 Rue de l’Eglise                         80170-Caix 

EGGINGER Véronique, employée de banque  : 30 bis Rue Maurice Seigneurgens  80170-Caix 

HAINFRAY Claude, technicien retraité           : 02 Rue du Quatre Septembre        80170-Caix 

LEDOUX Maurice, tapissier retraité                  : 02 Rue de Lihons                          80170-Caix 

LEROY Jean-Christophe, ingénieur agriculture : 09 Rue de la Maladrerie               80170-Caix 

MANCHELIN Roberte, cadre de santé             : 13 Rue du Moulin                         80170-Caix 

MERCIER Béatrice, assistante opérationnelle   : 50 Rue Maurice Seigneurgens      80170-Caix 

MOLLET Michel, agriculteur                             : 16 Rue d’Enfer  80800-Cayeux en Santerre 

RUMEAU René, garde républicain retraité        : 05 Rue des Siècles                        80170-Caix 

SAILLY Jean-Michel, agriculteur                       : 14 Rue de l’Eglise                       80170-Caix 

TARDIF Bernard, directeur Cise retraité            : 11 Rue de Lihons                        80170-Caix 

SUPPLÉANTS 

ATTAGNANT Patrick, agriculteur                    : 02 Grande Rue  80800-Cayeux en Santerre 

DELEPLANCQUE Robert, électricien retraité : 15 Rue Maurice Seigneurgens       80170-Caix 

DESSENLIS Joseph, agriculteur                        : 19 Rue du Val                               80170-Caix 

DUBOIS Bernard, agriculteur                            : 05 Rue du Val                               80170-Caix 

DUCASTEL Jeanne, retraitée                             : 08 Place du 8 Mai                         80170-Caix 

DUFLOT Michel, agent de maîtrise retraité       : 04 Rue de la Maladrerie               80170-Caix 

LECUL-LOISEL Christine, aide-soignante       : 04 Place du 8 Mai                         80170-Caix 

LEFEBVRE Marie-José, employée Poste retr    : 42 Rue Maurice Seigneurgens     80170-Caix 

MORLET Fabrice, commerçant                          : 16 Rue du Moulin                        80170-Caix 

RUSCART Michel, agriculteur                           : 21 Rue de Lihons                         80170-Caix 

VANBRABANDT Joseph, retraité SNCF          : 07 Rue des Siècles                      80170-Caix 

WALLART Sébastien, agriculteur                       : 03 Rue du Val                            80170-Caix 

 

LOGEMENT 04 RUE DES FLEURONS : DEVIS SUPPLÉMENTAIRES :  

Lors de la rénovation de ce logement, Monsieur le Maire informe que quelques mauvaises 

surprises ont été constatées et qu’il convient d’effectuer des travaux supplémentaires : Lot 1 - 

maçonnerie (mur de pignon) : Ets Lemaître : 11.442,68 €uros HT (13.731,22 € TTC) et lot 3 - 

électricité (déplacement compteur électrique) : Ets Pioche : 525,00 €uros HT (630,00 € TTC). 

Le conseil Municipal donne à l’unanimité son accord pour la réalisation de ces travaux. 



BAIL N°10 : JARDIN AD 211 (ANCIENNE POSTE) :  

Le Conseil Municipal décide à l’unanimité de prolonger de douze années la location de la 

parcelle : AD 211 : Le Village (Jardin du Bureau de Poste) : 5a 00ca à Monsieur Willy 

DAUDRÉ, à compter du 1
er

 octobre 2014. Un nouveau bail sera donc établi du 1
er

 octobre 

2014 au 30 septembre 2026. 

 

CRÉATION D’UN POSTE D’ADJOINT TECHNIQUE PRINCIPAL 2
ÈME

 CLASSE : 

Le Conseil Municipal décide de créer un poste d’adjoint technique principal 2
ème

 classe à la 

date du 1
er

 mai 2014. La présente délibération sera adressée au Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale de la Somme. 

 

COMPTABILITÉ 2010 ET 2011 : QUITUS AUX RECEVEURS MUNICIPAUX : 

Monsieur le Maire donne lecture de l’arrêté de décharge définitive du 11 décembre 2013 de la 

Direction Générale des Finances Publiques : quitus est donné à Monsieur André, receveur 

municipal, pour le compte de gestion allant du 1
er

 janvier 2010 au 31 décembre 2011. Aucune 

anomalie n’est à constater. 

 

ACTIVITÉ PAINTBALL :  

Monsieur MANNENS informe les membres du Conseil Municipal de la demande de 

Monsieur Sébastien CASTEL de pouvoir bénéficier d’un endroit susceptible d’accueillir en 

toute sécurité une activité paintball ; activité qui pourrait voir ultérieurement la création d’un 

club. Le Conseil Municipal donne son accord pour l’utilisation de la parcelle cadastrée ZT 14 

« Les Vignes », carrière Route de Beaucourt, à condition que Monsieur CASTEL assure la 

sécurité et le respect des lieux. 

 

MAISONS FLEURIES 2014 :  

Les personnes intéressées par ce concours sont invitées à s’inscrire en Mairie avant le 27 juin. 

La Commission Environnement effectuera deux passages dans le village : début juillet et début 

septembre. Il est également précisé que l’inscription à ce concours n’entraînera pas 

systématiquement l’octroi d’une prime ; cette aide communale devant être considérée comme 

une récompense à un fleurissement quantitatif et qualitatif.  

 

CÉRÉMONIE DU 8 MAI :  

La commémoration du 8 Mai débutera à 11 heures 15 au cimetière britannique et au carré 

militaire français puis rassemblement au monument aux Morts à 11 heures 30. Vin d’honneur 

à la Salle des Fêtes vers 11 heures 45. 

 

INFORMATIONS DIVERSES : 

  Vols dans le cimetière : des personnes sans aucune morale sévissent dans le cimetière en 

pleine journée. Le Conseil Municipal condamne fermement de tels actes. Monsieur le 

Maire précise que la gendarmerie a été prévenue. 

 Raccordement électrique du parc éolien d’Hangest en Santerre : aucune observation à 

formuler.  

 Fête de la Rue du Val : les 17 et 18 mai. 

 Ecoles : fête des écoles fixée au samedi 28 juin. 

 La fanfare de Rosières « Les Amis Réunis » animera la fête patronale de la Commune le 

dimanche 21 septembre à la Salle des Fêtes, à partir de 16 heures. La fête locale coïncide 

avec les journées du patrimoine. 

 Le Relais : la collecte 2013 pour le conteneur de la commune a rapporté un poids total de 

2281 kilos. 

 Repas des Aînés est fixé au dimanche 07 décembre 2014. 

Le Maire, 

Daniel MANNENS 


